


Règlement
8ème édition



Engagements

• Pour les tireurs et tireuses licenciés FFE, via le système 
d’engagement en ligne Extranet.

• Pour les tireurs et tireuses étrangers, via le formulaire 
en ligne en cliquant ici

• Date limite des inscriptions : Mercredi 15 janvier 2025, 
23h59 

Montant des engagements 
Pour les tireurs (ses) licencié (es) FFE :
• 25€  si inscrit(e) avant le mercredi 15 janvier 2025 

23h59, à régler via extranet fédéral avant le vendredi 
24 janvier 2025 11h59

• 125€ si inscrit(e) entre le jeudi 16 janvier 0h00 et le 
vendredi 24 janvier 2025 11h59 à régler via extranet 
fédéral avant le vendredi 24 janvier 2025 11h59 

Pour les tireurs (ses) licenciés (es) dans une 
fédération affiliée FIE  :
• 25€  si inscrit(e) avant le mercredi 15 janvier 2025 

23h59, à régler en cliquant ici
• 125€ si inscrit(e) entre le jeudi 16 janvier 0h00 et le 

vendredi 24 janvier 2025 11h59 à régler en cliquant ici 
avant le vendredi 24 janvier 2025 11h59

Attention : En cas d’absence de tireur(se)s 
engagé(s, les responsables du club concerné ou 
à défaut les autres tireur(se)s présent(e)s doivent 
s’acquitter des frais d’inscription des tireur(se)s 
absent(e)s, sous peine de ne pouvoir participer à 
la compétition (excepté pour raison médicale, cf 
règlement médicale)

https://forms.gle/QFFPjBv16SVYp3jp9
https://www.helloasso.com/associations/blr-92-le-club-des-hauts-de-seine/evenements/challenge-international-des-hauts-de-seine-2025
https://www.helloasso.com/associations/blr-92-le-club-des-hauts-de-seine/evenements/challenge-international-des-hauts-de-seine-2025


« Respect de la parité 
hommes femmes 
au niveau des 
récompenses »

Formule

Mode de sélection pour l’épreuve nationale
63 tireuses réparties comme suit :
• Jusqu’à 16 tireuses classées dans les 64 premières du 

classement FIE,
• Les 16 premières tireuses du classement FFE,
• Les X tireuses qualifiées à l’issue des poules de l’épreuve 

qualificative,
• Les 32 tireuses qualifiées par le tableau d’élimination 

directe de l’épreuve qualificative.

Formule de l’épreuve qualificative
Samedi 25 Janvier 2025 :
• Appel : 14H
• Scratch : 14H30
• Début des assauts: 15H
• Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club, le 

nombre d’éliminées est égal au nombre de poules,
• X tireuses qualifiées à l’issue des poules, pour atteindre 

63 tireuses pour l’épreuve nationale,
• Tableau d’élimination directe pour qualifier 32 tireuses.

Formule de l’épreuve nationale (63 tireuses)
Dimanche 26 janvier 2025 :
• Appel : 8H
• Scratch: 8H15
• Début des assauts : 8H30
• Tour de poules à 7 *, avec décalage par club, 54 

qualifiées,
• Tableau d’élimination directe sans repêchage,
• Une tireuse issue de l’épreuve qualificative qui 

abandonnerait pendant le tour de poules sera 
classée à la dernière place du classement de 
l’épreuve nationale. 
 
* Les tireuses issues de l’épreuve qualificative sont 
classées dans les poules selon les résultats de cette 
dernière

féminine



« 6000€ de 
récompenses »

Formule

Mode de sélection pour l’épreuve nationale
84 tireurs répartis comme suit :
• jusqu’à 16 tireurs classés dans les 64 premiers du 

classement FIE,
• Les 16 premiers tireurs du classement FFE,
• Les X tireurs qualifiés à l’issue des poules de l’épreuve 

qualificative,
• Les 32 tireurs qualifiés par le tableau d’élimination 

directe de l’épreuve qualificative.

Formule de l’épreuve qualificative
Samedi 25 Janvier 2025 :
• Appel : 12H
• Scratch : 12H30
• Début des assauts: 13H
• Tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par club, avec 

5 à 30% d’éliminés,
• X tireurs qualifiés à l’issue des poules, pour atteindre 

84 tireurs pour l’épreuve nationale,
• Tableau d’élimination directe pour qualifier 32 tireurs.

Formule de l’épreuve nationale (84 tireurs)
Dimanche 26 janvier 2025 :
• Appel : 8H
• Scratch : 8H15
• Début des assauts : 8H30
• Tour de poules à 7 *, avec décalage par club, 72 

qualifiés,
• Tableau d’élimination directe sans repêchage,
• Un tireur issu de l’épreuve qualificative qui 

abandonnerait pendant le tour de poules sera classé à 
la dernière place du classement de l’épreuve nationale. 
 
* Les tireurs issus de l’épreuve qualificative sont classés 
dans les poules selon les résultats de cette dernière

masculine



Arbitrage* Récompenses

Pour les clubs français : 
• Les arbitres du pool fleuret sont convoqués et pris en 

charge par la FFE.
• Contribution solidaire à l’arbitrage hommes et dames 

séparés :  
 - 2 à 3 tireurs engagés : 40€ 
 - 4 à 8 tireurs engagés : 130€ 
 - 9 tireurs et plus : 200€ 

Ces sommes seront directement collectées par la 
fédération française d’escrime.

Pour les délégations étrangères (hommes et femmes 
confondus) : 
• 1 arbitre à partir de 4 tireurs engagés
• 2 arbitres à partir de 9 tireurs engagés
• 3 arbitres à partir de 20 tireurs engagés 

Amende de 500€ par arbitre non présenté

• Les 4 premiers de chaque compétition seront 
récompensés.

• Respect de la parité hommes/femmes au niveau des 
récompenses.

• Montant total des récompenses : 6000€ 
Première place : 1750€ 
Seconde place : 750€ 
Troisièmes places : 250€

Attention, les arbitres doivent être présents le 
samedi à 12h30 et le dimanche à 8h15 au plus tard.

* Sous réserve d’une modification du règlement CNA avant l’épreuve.



Restauration

Fournisseur

Parking

Adresse

• Une restauration complète fonctionnera sur place 
durant toute la durée de la compétition. 

• Ouverture de la restauration le samedi à 11h.

Un stand Escrime Diffusion sera présent durant tout le 
week-end.

Un parking de 50 places est disponible sur place. En 
complément, nous vous conseillons un parking proche 
de la compétition :
Parking Indigo : 66, Boulevard du Maréchal Joffre 92340 
Bourg-la-Reine 

COMPLEXE SPORTIF DES BAS COQUARTS
AVENUE DE MONTROUGE
92340 BOURG-LA-REINE



Hôtels partenaires
Hôtel DE BERNY ****
129 Avenue Aristide Briand
92160 ANTONY
01 46 11 43 90
accueil@hotelberny.com
Réservation en cliquant ici avec le code ESCRIME
Chambres : Single 95€ / Twin 95€ / Grand lit 95€
Petit déjeuner : inclus

Rhésidhome apparthotel Paris Clamart ***
1 Passage du Panorama
92140 Clamart
01 40 83 71 30
Réservation : paris.clamart@residhome.com
Chambres : Single 83€ / Twin 96€ / Grand lit 96€
Petit déjeuner : inclus

Séjours et Affaires Paris-Bagneux **
204 Avenue Aristide Briand
92220 Bagneux
01 78 16 69 50
Réservation : paris.bagneux@sejours-affaires.com
Chambres : Single 84€ / Twin 93€ / Grand lit 93€
Petit déjeuner : inclus

Hôtel IBIS STYLES SCEAUX ***
20, avenue de Camberwell
92330 Sceaux
01 46 60 02 21
Réservation : hb2x1@accor.com
Chambres : Single 111€ / Twin 122€ / Grand lit 122€ / 4 
personnes : 164€
Petit déjeuner : inclus

Hôtel IBIS STYLES BOURG LA REINE ***
82 av. du Général Leclerc
92340 Bourg-la-Reine
01 46 60 56 56
Réservation : hc034@accor.com
Chambres : Single 115€ / Twin 121€ / Grand lit 121€
Petit déjeuner : inclus

Hôtel MONTBRIAND ****
1 Avenue de la Providence
92160 ANTONY
01 46 74 92 92
accueil@montbriand.fr
Réservation en cliquant ici avec le code ESCRIME
Chambres : Single 95€ / Twin 95€ / Grand lit 95€ 
Petit déjeuner : inclus

https://app.mews.com/distributor/06b1a232-3faf-4a82-a20e-abca00a11766?mewsVoucherCode=ESCRIME
https://app.mews.com/distributor/f56e0727-3a9e-470c-b786-abca009ee672?mewsVoucherCode=ESCRIME


Résultats en ligne 
et live vidéo

Contacts

• Les résultats seront disponibles en ligne sur le 
site internet du club d’escrime de Bourg-la-Reine  
(http://www.blr92.fr)  au fur et à mesure de 
l’avancement de la compétition.

• Retransmissions en direct par Kabcom à partir du 
tableau de 32 sur le site internet http://www.blr92.fr

• Photos disponibles en live sur Facebook, Instagram et 
X (ex Twitter)

• Utilisez #BLR92CIHDS pour tous vos posts sur les 
réseaux sociaux concernant la compétition. 

Maître Geoffroy LABOURIER : 06 65 44 40 55
Geoffroy.labourier@gmail.com

Julien BLANCHET (président BLR 92) : 06 81 91 44 04
djoules@gmail.com


